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'l'itre I : Obligatiorts irtcomburtt aux lecteurs

l. 'lirute personne. quclque soit sa nationaiité. a Ie clroit cl'accédel aux sallcs de lccture des scn,iccs d'.,\rchircs
pu bl ics.

2. L.ors rje sa prernière lisite. chaque lecteur devrâ :

- sc firire inscrirc aupr'ès du président de salle
-.justifier de son iderrtité en présentant une piècc colllportant une phot.ograpiric
- donncr lcs rcrrse i!n.-u.r!-uts eoneeurilul son aLlressc pcrmanente et i'ob.jct clc sa recherchc.

.,\ la suite,l.... fir.r.r.1ités. une carte clc lectcur scra rcnrisc après la signalulc cic ]a llchc dc lecicrir-
Aucun clocumcnt uL- scla conrnrunicluer sans clue ces ii»nralités d'inscliption aient été rcrrtplies au pr'éalablc.

3. Aucune personne ne pourrâ introduire dans la salle de lecture dcs sacs à main. porlc-docurnenls- chenrisc-..

classeurs. cahiers. blocs. lichiels. houssc-s d'orclinirlcr.rrs ct c1'apparcil pholographiclue. troLrsses. .jounral ou carte

11épliantc ou tout alltrc ob.icl.
Pour la prise de note, ne sont autorisés en salle que des feuilles volantes et des crayons à papier rnine
graph ite.
- I)cs oasiers 1èrrnés à clé sont à 1a disposition clcs lcctcurs dans lc hall.
- Lcs r,êterrents doiver-rt être suspendus au\ portc-man1ù0u\ dc lir sirllc ct ne pcu\c111 cn ilLrcLlu cas êtrc gartlés sur Lrn

siùge ou unc tabie.
- Lcs lccteurs cloir,ent respectel'les consigncs dc silcncc ct uoLamrrcnt nc pris uscr dc téléphonc portable en salle.
- lls cloirent aussi se montrer attentils à l'état et i) l'orcilc dcs docunrcnts qui lcul sonl conllés. Ils ne se tléplacclont
pâs a\rc lcs tlocnmcnts. sinon pour renclre un ariiclc complcl dans 1'ordre tlans leclr-rcl cet article leur a été

communiclué. ou clemander une photocopie.
-,,\près consultation. chaquc clocumcnt sora rerris i'i la banclue de prêl. L,tt clocr:rlent peul ôtlc lnis crl rL1\ùr\i.rtir)n

pour consr-rltirliorr Ie lendcmain.
- Ijn clocument d'archir,cs étaut presclr-r.'touiours ulr clocumcnl unicluc. il cst erprcssérrcnt demanclé aur ulilisalcurs
d"ér'iLcr lout cc clri pr-rur|a.it I'cndommirger: lrarques. cal,:1r-res... : 1a nranipulation dcvra touiours Ôtrc làitc arcc
soin" surtout en ce qr:i oolrcernc lcs clocunrcnts grancl lil'mat. les plans e1 les alllchcs.

Titre 2 : Cortdilions de communication des docuntenls

l. L-a consLrltalion dcs documcnts est cratuite

2. L.c nombrc d'arliclcs commr.rniqués penclanï unc clet'ni-.iourrtée ii urr rnônrc lccter-rr est limité à huit.
Ce nombre peut être diminué en cas d'affluence.
Pour ér'itcl toLll risquc t1c mélangc acciclentel. il nc sera communiclLré r\ chaclLrc lcctcur. qu'une liasse ou un cârton
de documents à la fois.

3. La photocopic clc lout docunrcnt d'étât ciril ainsi cluc dc loul ouvriige ou document fiagile oLr susccptiblc cl'ôtrc

,\3 est strictcmcnt limitéc à l'obtention cl'un clroit. sous réserve de lustificatif.

I-e prêt ri domicilc dcs documents cl'archires eL dcs ouvrascs dc 1a bibliothèc1ue est fbrlnellement interclit. cluclic
clue soit Ia notoriété du demancleur ou soir appartcnance à une institr-rtion cle recherche. cl'enscigncrncnl ou

cl 
'arch ir cs.

[)ùs qu'r-rn article a été rnicrolllrné ou numérisé. sa consultation cn original cst intcrdiLc.

Titre -l : Obligatiorts inc'ombanl au service

l. [-ln agent cles Ârchircs clépartcmentales est chargé clc la surleillancc r:1e la salle cie Iccturù ct se tient à la disposition
tlc: eott.tt I tlt'ttr It(rLil t()Ut t ertsci.r-rtùrrterti.

2. Les demancles clc photocopie cloirent ô1rc préscntécs ii i'agent chargé cle la salle de lectule el sont limitées à l5
par journée de présence.

3. l,'Lrtilisation cl'un apparcil photographirluc cn sallc ile lectule cst autorisée nro\ennant ia signature d'une licence

de réutilisation d'informations publiques.

1- l.a reprorluction photo-qraphiquc esl inlcrditc pour Loul docurncnt consulté pal clérogation.

5. L'utilisation de flash est interdite.
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